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Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

n" .......................................................................... du ............................ . 

no ......... . ........................................ du ........................................... ................................ . 

. ........ .......................... du .................................................. . 

n" .. ... ...... ................................................. ............ du ........ . 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction : 

n" ........................................................................... du ....................................................................... . 

COMPTABILITÉ AUXILIAIRE DE LA DÉPENSE 

REJETS D'ÉCRITURES DE DÉPENSES 

PAYABLES SANS ORDONNANCEMENT 

ANALYSE 

Modalités de comptabilisation des rej ets 

S implification de seroice 

DOCUMENT À ANNOTER 

Instruction n" 70-124-B-L-R 
du 17 décembre 1970 

Les erreurs constatées après l'imputation définitive des dépenses payables sans ordonnancement et après un 

arrêté périodique des écritures peuvent faire l'objet de rectifications tant que les pièces justificatives qui s'y rattachent 

n'ont pas été vérifi ées par la Cour des comptes. 

Ces rectifications sont effectuées à la suite de rejets qui peuvent intervenir soit à l'initiative de la direction, à 
l'occasion de ses contrôles, soit à _l'initiative du comptable assigna taire qui constate une irrégularité et doit demander à 

la direction de provoquer le rejet correspondant. 
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INSTRUCTION N" 88-140-B-R 

du 13 décembre 1988 

Jusqu'alors l'enregistrement dans la comptabilité auxiliaire de la dépense des écritures de rejets intervenait de 
façon différente selon que ceux-ci émanent du bureau Cl ou du bureau ES. 

a. Dans l'application DEP (transaction DSOR). 

Les rejets notifiés par le bureau C 1 étaient enregistrés en constatant à la ligne budgétaire concernée une dimi­
nution avec saisie de la lettre R sur la ligne REIMP. 

En revanche, les rejets notifiés par le bureau E5 étaient enregistrés en constatant à la ligne budgétaire concer­
née une diminution avec saisie du signe - sur la ligne RECT. 

b. Dans l'application CGE (transaction DOUB). 

Les rejets notifiés par le bureau Cl étaient enregistr~s en rectification (écriture de sens contraire par rapport à 
l'écriture d'origine) avec code rejet= l, celui-ci é-tant composé dans le 3·· caractère de la zone code service correspon­
dant au compte à rectifi er. 

En revanche, les rejets notifiés par le bureau ES étaient comptabilisés de la même manière mais sans le code 
rejet = l. 

Dans un souci de simplification de la tâche des services, il a été décidé d'unifier les procédures. 
Ainsi les rejets émanant du bureau E5 sont à comptabiliser à compter du l" trimestre 1989 suivant la même 

procédure que celle utilisée pour comptabiliser les rejets émanant du bureau Cl, c'est-à-dire : 
dans l'application DEP : saisie de la lettre R sur la ligne REIMP dans la transaction OSOR; 

- dans l'application CGE: saisie du code rejet= 1 dans le 3·· caractère de la zone code service correspondant 
au compte à rectifier (transaction DOUB). 

Les avis de rejets transmis par le hu reau E5 aux comptables sont accompagnés d'un accusé de réception (ann. l) 
et d'une récapitulation (ann. 2). 

L'accusé de réception est adressé par le comptable, dès réception de l'avis de rejet, au bureau Cl • Vérification 
dépenses •, 71, boulevard Pereire, 75840 Paris Cedex 17. 

La récapitulation est jointe au bordereau sommaire correspondant lors de l'envoi trimestriel de ce document au 
bureau Cl • Vérification dépenses •. 

Il conviendra de rendre compte à la direction de toute difficulté d'application de la présente instruCtion sous le 
timbre du bureau Cl. 

LP dirP('teur dt> la Comptabilité publique, 

Pour le directeur de la Comptabilité publique 
Le sous-directeur chargé de la sous-direction • C •, 

J.-L. NI'\L. 



TRÉSOR PUBLIC 

(Cachet du postel 

OBJET 

RÉFÉRENCE 

- :~-

à 

ANNEXEN° 1 

à 1'1 nstruction no 88-140-B-R 
du 13 décembre 1988 

Monsieur le Directeur de la Comptabilité publique 
Bureau Cl 
71, boulevard Pereire 
75840 PARIS CEDEX 17 

Dépenses ordinaires des services civils payables sans ordonnancement 
Envoi de rejets 

Votre lettre n" _ ............ ---·-··-···-····-·--·--··· .. ····--· du 

J'ai l'honneur d'accuser réception du bordereau d'envoi des avis des rejets effectués au cours de la période 

du ....... ·-- ·--··--.. ······--····---···-····-au --···--·--··-·····--·-----.. ····--·· concernant les dépenses payées 

sans ordonnancement y compris les paiements d'arrérages d'emprunts d'État. 

Les écritures de diminution correspondantes ont été passées ce jour dans les conditions prescrites par votre 

lettre précitée. 



ANNEXE No 2 

à l'Instruction no 88-140-B-R 
du 13 décembre 1988 

DIRECTION 
DE LA 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Sous-direction E 

BUREAU E5 
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RÉCAPITULATION DES A VIS DE REJET 
du bureau ES 

Transmis au comptable 

au titre du mois ........................................................... 19 .................. . 

Gt>stion Montant Montant 
Corn pk Ministi>r!' Chapitr!' Artid!' Paragrapht> d'originl' par g<'stion par 

d' origim· rubriqu•· 

Pour k dircelf•ur d•· la Comptabiliti· publiqu•· : Celtf' rPcapitulation !'St à jo indri' 

L 'admini.'llratPur r·iril, 
au bord!'rf'au sommatr!' lorsqu!' t.• 
r!'jet aura été eomptabilisé. 


